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Voir ailleurs 

si j’y suis 

Vous souhaitez passer 
un quadrimestre ou une 
année hors ULB durant 
vos études à l'ULB ? Université libre de Bruxelles

Service de la Mobilité Etudiante
Av. F. Roosevelt 50, CP 183
1050 BruxellesLes programmes d'échanges vous offrent de nombreuses possibilités de 

départ, tout en vous assurant la possibilité d'obtenir une reconnaissance 
académique.

des employeurs recherchent 
des compétences 
transversales telles que la 
curiosité, l’aptitude à 
résoudre des problèmes, la 
tolérance et la confiance en 
soi au moment du 

Partir en mobilité est une 
formidable opportunité pour 
découvrir un autre système 
académique, une autre 
manière d’enseigner et de 
travailler. C’est aussi une 
occasion unique pour élargir 
vos horizons et effectuer de 
multiples et enrichissantes 
rencontres. Enfin, c’est une 
valeur ajoutée sur votre 
curriculum !

des employeurs pensent que 
l’expérience internationale 
représente une valeur 
importante pour le recrutement 

des anciens étudiants Erasmus 
ont rencontré leur conjoint ou 
partenaire de vie pendant leur 
séjour à l’étranger

Et toi, c’est quoi 
ton excuse pour ne 
pas partir ?

mobilite@ulb.ac.be

@ULBErasmus

@ErasmusULB

Et si je partais 

en mobilitéEt si je partais 

en mobilité



Sélection
si mon dossier est approuvé, je suis “nominé(e)”

Je rencontre mon Coordinateur académique local

A mon retour

Je partage mon 
expérience avec les autres 
étudiants

ETAPE Je constitue mon dossier de candidature. 
Selon les facultés, il peut contenir : 

Une lettre de 
motivation 

Un CV Mes relevés de 
notes depuis le 
BA1

Un programme 
de cours provisoire 
(Learning 
agreement)

Attestation 
de niveau 
de langue

Je suis une préparation 
linguistique si nécessaire
Je demande un Visa si nécessaire

Je fais les démarches pour être 
assuré à l’étranger
Je recherche un logement

4.

Je mets à jour mon programme de 
cours à mon arrivée

Je vais en cours, et je passe mes examens

J’améliore mes compétences interculturelles et 
linguistiques

5.

Ma mobilité académique 
est reconnue

Je remplis un rapport 
final de mobilité

3.
Je note les dates limites pour 
ma candidature

Je veux partir Hors-Europe
Sélection en faculté
Sélection par l’ULB 
Sélection par l’Université d’accueil

Délai de candidature : début décembre (Conventions 
générales) ou début février (Conventions facultaires). 
Voir dates précises sur le site.

Je veux partir 
en Europe

Accord du coordinateur de la faculté

Délai de candidature : de novembre à 
février (voir date précise sur le site)

Je participe à la Journée 
de la mobilité internationale

Je participe aux sessions 
d’information de ma faculté

Je prends contact avec le 
coordinateur académique 
de ma filière

Est-ce que je remplis les 
conditions pour partir ? 
Bachelier, Master... Selon 
les facultés, les conditions 
sont différentes pour 
partir. Je me renseigne au 
sein de ma faculté. 

1.ETAPE 

2.

Quand et où 
puis-je partir 

Où ? Les destinations varient 
par faculté. Je vérifie 
également que les disciplines 
que j’étudie existent dans 
l’Université où je veux partir.

Je remplis mon dossier administratif : il contient notamment 
des données pour le paiement de ma bourse.

Je prends les premiers contacts et j’effectue les premières 
démarches auprès de mon université d’accueil

CV +A

Z Z Z

VISA

6.


